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Etats membres de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
au 1er janvier 1983 

Date à laquelle Membre également de 
litai l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 

membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B)1 

Afrique du Sud 23 mars 1975 P B 
Algérie 16 avril 1975 P — 
Allemagne, République fédérale d' 19 septembre 1970 P B 
Arabie Saoudite (a)2 22 mai 1982 — — 
Argentine 8 octobre 1980 P B 

Australie 10 août 1972 P B 
Autriche 11 août 1973 P B 
Bahamas 4 janvier 1977 P B 
Barbade (c)2 5 octobre 1979 — — 
Belgique 31 janvier 1975 P B 

Bénin 9 mars 1975 P B 
Brésil 20 mars 1975 P B 
Bulgarie 19 mai 1970 P B 
Burundi 30 mars 1977 P — 
Cameroun 3 novembre 1973 P B 

Canada 26 juin 1970 P B 
Chili 25 juin 1975 — B 
Chine (b)2 3 juin 1980 — — 
Colombie (c)2 4 mai 1980 — — 
Congo 2 décembre 1975 P B 

Costa Rica 10 juin 1981  . B 
Côte d'Ivoire 1er mai 1974 P B 
Cuba 27 mars 1975 P —. 
Danemark 26 avril 1970 P B 
Egypte 21 avril 1975 P B 

El Salvador (c)2 18 septembre 1979     
Emirats arabes unis (b)2 24 septembre 1974 — — 
Espagne 26 avril 1970 P B 
Etats-Unis d'Amérique 25 août 1970 P — 
Fidji 11 mars 1972 — B 

Finlande 8 septembre 1970 P B 
France 18 octobre 1974 P B 
Gabon 6juin 1975 P B 
Gambie (c)2 10 décembre 1980 — — 
Ghana 12 juin 1976 P — 

Grèce 4 mars 1976 P B 
Guinée 13 novembre 1980 P B 
Haute-Volta 23 août 1975 P B 
Hongrie 26 avril 1970 P B 
Inde 1er mai 1975 — B 
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Etat 
Daic à laquelle 
l'Etal est devenu 
membre de l'OMPl 

Indonésie 
Iraq 
Irlande 
Israël 
Italie 

Jamaïque (c)2 

Japon 
Jordanie 
Kenya 
Libye 

Liechtenstein 
Luxembourg 
Malawi 
Mali 
Malte 

Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Monaco 

Mongolie (c)2 

Niger 
Norvège 
Ouganda 
Pakistan 

Pays-Bas 
Pérou (c)2 

Philippines 
Pologne 
Portugal 

Qatar (b)2 

République centrafricaine 
République de Corée 
République démocratique allemande 
République populaire démocratique de Corée 

18 décembre 1979 
21 janvier 1976 
26 avril 1970 
26 avril 1970 
20 avril 1977 

25 décembre 1978 
20 avril 1975 
12 juillet 1972 

5 octobre 1971 
28 septembre 1976 

21 mai 1972 
19 mars 1975 
11 juin 1970 
14 août 1982 

7 décembre 1977 

27 juillet 1971 
21 septembre 1976 
17 septembre 1976 
14 juin 1975 

3 mars 1975 

28 février 1979 
18 mai 1975 

8 juin 1974 
18 octobre 1973 

6 janvier 1977 

9 janvier 1975 
4 septembre 1980 

14 juillet 1980 
23 mars 1975 
27 avril 1975 

3 septembre 1976 
23 août 1978 
1" mars 1979 
26 avril 1970 
17 août 1974 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

P 
P — 
P B 
F B 
P B 

P B 
P — 
P — 
P B 

P B 
P B 
P — 
P B 
P B 

P B 
P — 
P B 
P B 
P B 

P B 
P B 
F' — 
— B 

P B 

P B 
P — 
P B 

P B 
P — 
P B 
P — 

RSS de Biélorussie (c)2 

RSS d'Ukraine (c)2 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Saint-Siège 

26 avril 1970 
26 avril 1970 
26 avril 1970 
26 avril 1970 
20 avril 1975 

P B 
p B 
p B 

Sénégal 
Somalie (c)2 

Soudan (c)2 

Sri Lanka 
Suède 

Suisse 
Suriname 
Tchad 
Tchécoslovaquie 
Togo 

26 avril 1970 
18 novembre 1982 
15 février 1974 
20 septembre 1978 
26 avril 1970 

26 avril 1970 
25 novembre 1975 
26 septembre 1970 
22 décembre 1970 
28 avril 1975 

B 

p B 
p B 

p B 
p B 
p B 
p B 
p B 
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Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

Tunisie 
Turquie 
Union soviétique 
Uruguay 
Viet Nam 

Yemen (c)2 

Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 
Zimbabwe 

28 novembre 1975 
12 mai 1976 
26 avril 1970 
21 décembre 1979 

2 juillet 1976 

29 mars 1979 
11 octobre 1973 
28 janvier 1975 
14 mai 1977 
29 décembre 1981 

P H 
p — 
p — 
p B 
p — 

p B 
p B 
p — 
p B 

(Total: 100 Etats) 

1 « P» signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de Paris), fondée 
par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et qu'il a au moins ratifié les dispositions administratives et finales 
(articles 13 à 30) de l'Acte de Stockholm (1967) de cette Convention, ou y a adhéré. 
«B» signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques (Union de Berne), 
fondée par la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, et qu'il a au moins ratifié les dispositions adminis- 
tratives et finales (articles 22 à 38) de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris ( 1971 ) de cette Convention, ou y a adhéré. 
Pour la date à laquelle chaque Etat est devenu membre de l'Union de Paris et/ou de l'Union de Berne, voir les tableaux correspondants. 

2 «(a)» signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de Paris ni de 
l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe A pour déterminer sa part contributive (voir l'article 11 A)a) de la Convention OMPI). 
«(b)» signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de Paris ni de 
l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe B pour déterminer sa part contributive (voir l'article 11 A)a) de la Convention OMPI). 
«(c)» signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de Paris ni de 
l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe C pour déterminer sa part contributive (voir l'article 11 A)a) de la Convention OMPI). 

Composition des organes directeurs et d'autres organes de l'OMPI 

Au 1er janvier 1983, la composition des organes 
directeurs et d'autres organes de l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle s'établit comme 
suit: 

Assemblée générale: Afrique du Sud1, Algérie, Alle- 
magne (République fédérale d'), Argentine, Austra- 
lie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bul- 
garie, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Niger, Norvège, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 

Portugal, République centrafricaine, République de 
Corée, République démocratique allemande, Répu- 
blique populaire démocratique de Corée, Roumanie, 
Royaume-Uni, Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, Uruguay, 
Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe 
(84). 

Conférence: Les mêmes Etats que ci-dessus plus Ara- 
bie Saoudite, Barbade, Chine, Colombie, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Gambie, Jamaïque, Mongolie, 
Pérou, Qatar, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, 
Somalie, Soudan, Yémen (100). 

Comité de coordination: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique,   Brésil,   Bulgarie,   Cameroun2,   Canada, 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPI, être invitée «à aucune réunion de l'OMPI, de ses organes 
ou de ses Unions» (voir Le Droit d'auteur, 1977, p. 284). 

2 A compter de la date à laquelle le nombre des membres de 
'Assemblée de l'Union de Berne atteindra 68. 
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Chili, Chine, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, 
Hongrie, Inde, Italie, Japon, Kenya, Liban, Mexique, 
Mongolie, Nigeria, Ouganda, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République démocratique alle- 
mande, Royaume-Uni, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, 
Suisse, Tanzanie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, 
Union soviétique, Uruguay (46). 

Comité du budget: Allemagne (République fédérale 
d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, Etats- 
Unis d'Amérique, France, Inde, Iraq, Japon, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Union soviétique (14). 

Sous-Comité pour le bâtiment du siège: Allemagne 
(République fédérale d'), Argentine, Cameroun, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Pays- 
Bas, Suisse, Union soviétique (10). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec ta pro- 
priété industrielle: Algérie, Allemagne (République 
fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Bar- 
bade, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, 
Chili, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Dane- 
mark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hon- 
grie, Inde, Indonésie, Iraq, Israël, Italie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Libye, Malawi, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Niger, Norvège, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République 
démocratique allemande, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Sénégal, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union soviétique, Uruguay, Yémen, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie (76). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Allemagne (République 
fédérale d'), Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, 
Congo, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Sal- 
vador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Guinée, Haute-Volta, 
Hongrie, Inde, Israël, Italie, Japon, Kenya, Malawi, 
Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Niger, Norvège, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République 
démocratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni, 
Sénégal, Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchécoslovaquie, Togo, Turquie, Union soviétique, 
Yémen (58). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de l'informa- 
tion en matière de brevets: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chypre, Con- 
go, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Haute-Volta, Hongrie, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Liechtenstein, Luxembourg, Mada- 
gascar, Malawi, Monaco, Norvège, Ouganda, Pays- 
Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République démocratique allemande, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Union 
soviétique, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie, Organi- 
sation africaine de la propriété intellectuelle, Organi- 
sation européenne des brevets (60). 
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Groupe de travail sur des contrats types d'édition 
en matière de coproduction et d'oeuvres de commande 

(Genève, 8 au 12 novembre 1982) 

Note* 

1. Dans le cadre du Service international commun 
Unesco-OMPI pour l'accès des pays en développe- 
ment aux œuvres protégées par le droit d'auteur et à 
la suite de délibérations de la première session ordi- 
naire du Comité consultatif commun Unesco-OMPI, 
tenue à Paris en 1981, le Bureau international de 
l'OMPl et le Secrétariat de l'Unesco (ci-après dénom- 
més «le Secrétariat commun») ont convoqué un 
Groupe de travail sur des contrats types d'édition en 
matière de coproduction et d'œuvres de commande, 
qui s'est réuni à Genève du 8 au 12 novembre 1982 
pour étudier les avant-projets de contrats types con- 
cernant respectivement: i) les relations entre auteurs et 
éditeurs au sujet d'œuvres de commande; ii) les rela- 
tions entre traducteurs et éditeurs au sujet de traduc- 
tions faites sur commande; iii) la coproduction 
d'exemplaires d'une œuvre par un éditeur détenant 
des droits sur cette œuvre et par un éditeur d'un pays 
en développement. Pour l'élaboration de ces avant- 
projets de contrats types et de leur commentaire arti- 
cle par article, le Secrétariat commun avait eu recours 
à l'assistance du Professeur Ali Bencheneb, avocat à 
Alger. 

2. Sept experts invités ont pris part à la réunion à 
titre personnel. La réunion du Groupe de travail a 
aussi été suivie par des représentants de quatre organi- 
sations internationales non gouvernementales en qua- 
lité d'observateurs. La liste des participants est repro- 
duite ci-après. 

3. Sous la présidence de M.N. Ndiaye, Directeur 
général du Bureau sénégalais du droit d'auteur à Da- 
kar, les experts ont examiné les avant-projets de con- 
trats types du point de vue du fond, de la structure et 
de la terminologie. Cet échange de vues a contribué à 
élucider certains problèmes que doivent résoudre les 
contrats dans le domaine des œuvres de commande et 
de la coproduction d'exemplaires d'une œuvre, et ont 
donné une indication sur la voie à suivre pour élabo- 
rer plus avant ces contrats types. 

* La présente note a été rédigée par le Bureau international de 
l'OMPl à partir des débats du Groupe de travail et de son rapport. 

4. Au sujet des contrats types relatifs aux œuvres 
et aux traductions de commande, respectivement, les 
experts se sont principalement attachés à la première 
étape de la relation entre l'éditeur et l'auteur (ou le 
traducteur), qui englobe la commande, la création et 
l'acceptation de l'œuvre (ou de la traduction). Au su- 
jet de la phase suivante, qui englobe la publication et 
d'autres utilisations éventuelles de l'œuvre acceptée, 
les experts ont décidé de ne pas l'examiner en détail en 
raison du fait que les dispositions pertinentes ont trait 
à des aspects communs à tous les types de contrat 
d'édition et non pas à des caractéristiques particu- 
lières des contrats relatifs aux œuvres de commande. 
Les clauses concernant la publication d'une œuvre de 
commande acceptée par l'éditeur devraient être élabo- 
rées conformément à la législation nationale et aux 
usages concernant l'édition de livres en général, y 
compris les contrats types déjà établis pour la repro- 
duction ou la traduction d'œuvres publiées. Il a ce- 
pendant été convenu que, lors de la mise au point des 
avant-projets examinés, il conviendrait de veiller au 
cas dans lequel le contrat est résilié parce que l'éditeur 
n'en a pas respecté les clauses, notamment en ce qui 
concerne des prétentions particulières que peut faire 
valoir l'auteur, compte tenu du travail qu'il a accom- 
pli à la demande de l'éditeur. 

5. Au sujet du contrat type de coproduction 
d'exemplaires d'une œuvre, et en dehors de l'examen 
détaillé des clauses souhaitables, les experts ont souli- 
gné qu'il conviendrait d'appeler l'attention dans le 
commentaire sur d'autres formes de coopération pos- 
sible entre un éditeur détenant des droits sur une 
œuvre dans un pays développé et un éditeur ayant 
l'intention de publier la même œuvre dans un pays en 
développement, comme la co-édition d'une œuvre. 

6. Le Secrétariat commun a pris note des sugges- 
tions formulées par les experts en vue de l'élaboration 
ultérieure des avant-projets de contrats types en ques- 
tion. Il en rendra compte au Comité consultatif com- 
mun Unesco-OMPI chargé de la préparation de la 
mise en œuvre des activités du Service international 
commun Unesco-OMPI pour l'accès des pays en dé- 
veloppement aux œuvres protégées par le droit d'au- 
teur, lors de sa deuxième session, en 1983. 
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Liste des participants 

I. Membres du Groupe de travail 

M.  Ali Bencheneb 
Professeur à la Faculté de droit d'Alger, avocat, Alger 

Mr. Charles A. Butts 
Director, Contracts and Copyright, Houghton Mifflin Com- 
pany, Boston, Massachusetts; member of Copyright Commit- 
tee, Association of American Publishers, Inc. 

M.  Roland Grossenbacher 
Chef de la Section du droit d'auteur. Office fédéral de la pro- 
priété intellectuelle, Berne. 

Mr.G.L. Kolokolov 
Director, Department of International Relations, Copyright 
Agency of the USSR (VAAP), Moscow 

Mr. Narendra Kumar 
Managing Director, Vikas Publishing House Pvt Ltd, New 
Delhi 

M. NdénéNdiaye 
Directeur général, Bureau sénégalais du droit d'auteur, Dakar 

Sr.  Juan Manuel Terân Contreras 
Director General del Derecho de Autor, Direccion General del 
Derecho de Autor, Mexico 

II. Observateurs 
Organisations internationales non gouvernementales 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI): E. Mar- 
tin-Achard. Confédération internationale des sociétés d'auteurs et 
compositeurs (CISAC): J.-A. Zieglcr. Groupement international 
des éditeurs scientifiques, techniques et médicaux (STM): J.A. 
Koutchoumov. Union internationale des éditeurs (UIE): J.A. 
Koutchoumov. 

III. Secrétariat 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
C. Masouyé (Directeur, Département de l'information et du droit 
d'auteur); G. Boytha (Chef, Division juridique du droit d'auteur). 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO) 
A. Amri (Division du droit d'auteur). 



Union de Berne 

Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 
(Union de Berne) 

fondée par la Convention de Berne (1886), complétée à Paris (1896), revisée à Berlin (1908), 
complétée à Berne (1914), revisée à Rome (1928), à Bruxelles (1948), à Stockholm (1967) et à Paris (1971) 

Etats membres au 1er janvier 1983 

Etat Classe Date à lacluelle 
„, - • l'appartenance à l'Union choisie T   „ a prisettet 

Acte le plus récent liant l'Etat 
et date à laquelle l'acceptation de cet Acte 
est devenue effective 

AfriqueduSud      IV 

Allemagne, 
République federated'     I 

Argentine      IV 

Australie     III 
Autriche      VI 
Bahamas     VII 

Belgique   III 

Bénin     VII 
Brésil      III 
Bulgarie    VI 
Cameroun     VI 

Canada      III 

Chili     VI 
Chypre  VI 
Congo      VII 
CostaRica     VII 
Côted'Ivoire     VI 

Danemark     IV 
Egypte     VII 
Espagne     II 

Fidji     VII 

Finlande      IV 

France     I 

Gabon     VII 
Grèce     VI 
Guinée     VII 
Haute-Volta      VII 
Hongrie     VI 

Inde     IV 

Irlande    IV 

3 octobre 1928 

5 décembre 18873 

10 juin 1967 

14 avril 1928' 
1er octobre 1920 
10 juillet 1973' 

5 décembre 1887 

3 janvier 1961' 7 

9 février 1922 
5 décembre 1921 

21 septembre 1964 ' 7 

10 avril 1928^ 

5 juin 1970 
24 février 1964^7 

8 mai 19621.7 
10 juin 1978 
1er janvier 1962 • 

1« juillet 1903 
7 juin 1977 
5 décembre 1887 

1er décembre 1971 '-7 

1" avril 1928 

5 décembre 1887 

26 mars 1962 • 
9 novembre 1920 

20 novembre 1980 
19 août 1963L 16 
14 février 1922 

l« avril 1928" 

5 octobre 1927' 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38:24 mars 1975414 

Paris, articles 1 à 21:10 octobre 19742 

Paris, articles 22 à 38: 22 janvier 1974 
Bruxelles: lOjuin 1967 
Paris, articles 22 à 38:8 octobre 1980 '4 

Paris: 1» mars 1978 
Paris: 21 août 1982 
Bruxelles: 10 juillet 1973» 
Paris, articles 22 à 38:8 janvier 19774- >4 

Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles22à38: 12 février 19755 
Paris: 12 mars 1975 
Paris, 20 avril 1975 
Paris: 4 décembre 19744-6 

Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38:10 novembre 1973 
Rome: Ier août 1931 
Stockholm, articles22 à 38: 7juillet 19705 

Paris: 10 juillet 1975 
Rome: 24 février 19641- * 
Paris: 5 décembre 1975 
Paris: 10 juin 1978 
Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 4 mai 1974 
Paris: 30 juin 1979 
Paris: 7 juin 19774 

Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 19 février 1974 
Bruxelles: 1er décembre 19717-8 

Stockholm, articles 22 à 38: 15 mars 19725 
Bruxelles: 28 janvier 1963 
Stockholm, articles 22 à 38: 15 septembre 19705 

Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 15 décembre 1972 
Paris: 10 juin 1975 
Paris: 8 mars 1976 
Paris: 20 novembre 1980l7 

Paris: 24 janvier 1976 
Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38:15 décembre 19724 

Bruxelles: 21 octobre 1958 
Paris, articles 22 à 38:10 janvier 19754-l4 

Bruxelles: 5 juillet 1959 
Stockholm, articles 22 à 38: 21 décembre 19705 



UNION DE BERNE 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle 
l'appartenance à l'Union 
a pris effet 

Acte le plus récent liant l'Etat 
et date à laquelle l'acceptation de cet Acte 
est devenue effective 

Islande•     VI 
Israël     VI 

Italie   III 
Japonic     H 
Liban    VI 
Libye     VI 
Liechtenstein   VII 

Luxembourg     VII 
Madagascar   VI 
Mali     VII 
Malte     VII 

Maroc      VI 

Mauritanie      VII 
Mexique   IV 
Monaco     VII 
Niger     VII 
Norvège    IV 

Nouvelle-Zélande    V 
Pakistan      VI 

Pays-Bas     III 

Philippines      VI 

Pologne    VI 
Portugal      V 
République centrafricaine   .... VII 
République 

démocratique allemande    ... IV 
Roumanie     VI 

Royaume-Uni     I 

Saint-Siège      VII 
Sénégal      VI 
SriLanka    VII 

Suède     III 

Suisse     III 

Suriname     VII 
Tchad   VII 

Tchécoslovaquie     IV 
Thaïlande 12      VII 

Togo      VII 
Tunisie    VI 
Turquie'«      VI 
Uruguay      VII 
Venezuela      V 
Yougoslavie10     V 
Zaïre      VI 
Zimbabwe     VII 

(Total: 74 Etats) 

7 septembre 1947 
24 mars 19501 

5 décembre 1887 
15 juillet 1899 
30 septembre 1947x 

28 septembre 1976 
30 juillet 1931 

20 juin 1888 
1« janvier 1966' 
19 mars 1962 >7 

21 septembre 1964 ' 

16juin 1917 

6 février 1973' 
11 juin 1967 
30 mai 1889 

2 mai 1962 ' 7 

13 avril 1896 

24 avril 1928'' 
5 juillet 19481 

1er novembre 1912 

1er août 1951 

28 janvier 1920 
29 mars 1911 

3 septembre 1977' 

5 décembre 18873 
1er janvier 1927 

5 décembre 1887 

12 septembre 1935 
25 août1962< 
20 juillet 19591-7 

1er août 1904 

5 décembre 1887 

23 février 1977' 
25 novembre 1971' 

22 février 1921 
17 juillet 1931 

30 avril 1975 ' 
5 décembre 1887 

1er janvier 1952 
10 juillet 1967 
30 décembre 1982 
17 juin 1930 

8 octobre 1963 ' 7 

18 avril 1980^ 

Rome: 7septembre 1947 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 

26 février 1970s-IS 

Paris: 14 novembre 1979 
Paris: 24 avril 1975 
Rome: 30 septembre 1947* 
Paris: 28 septembre 19764 

Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 25 mai 1972s 

Paris: 20 avril 1975 
Bruxelles: 1er janvier 19668 

Paris: 5 décembre 1977 
Rome: 21 septembre 1964* 
Paris, articles 22 à 38: 12 décembre 1977 •»• 14 

Bruxelles: 22 mai 1952 
Stockholm, articles 22 à 38: 6 août 19715 

Paris: 21 septembre 1976 
Paris: 17 décembre 197417 

Paris: 23 novembre 1974 
Paris: 21 mai 1975'7 

Bruxelles: 28 janvier 19632 

Paris, articles 22 à 38: 13 juin 1974 '-> 
Rome: 4 décembre 1947 
Rome: 5 juillet 194869" 
Stockholm, articles 22 à 38:29 janvier ou 

26février 1970"•1S 

Bruxelles: 7 janvier 1973 
Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 1975 '4 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38: 16 juillet 1980'4 

Rome: 21 novembre 1935 
Paris: 12 janvier 1979 
Paris: 3 septembre 1977 

Paris: 18 février 19784 

Rome: 6 août 1936" 
Stockholm, articles 22 à 38:29 janvier ou 

26février 1970*> ">u 
Bruxelles: 15 décembre 19572 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 
26 février 1970S. 15 

Paris: 24 avril 1975 
Paris: 12 août 19756 
Rome: 20 juillet 19591- * 
Paris, articles 22 à 38:23 septembre 197814 

Paris, articles là 21:10 octobre 1974 6 

Paris, articles 22 à 38: 20 septembre 1973 
Bruxelles: 2 janvier 1956 
Stockholm, articles 22 à 38: 4 mai 1970s 

Paris: 23 février 1977 '7 

Bruxelles: 25 novembre 1971 ». "• 13 
Stockholm, articles 22 à 38: 25 novembre 1971 " 
Paris: 11 avril 1980 4 

Berlin: 17 juillet 1931 
Paris, articles 22 à 38: 29 décembre 19804 14 

Paris: 30 avril 1975 
Paris: 16 août 1975417 

Bruxelles: 1er janvier 1952 
Paris: 28 décembre 1979 
Paris: 30 décembre 19824 

Paris: 2 septembre 1975 
Paris: 31 janvier 1975 
Rome: 18 avril 1980* 
Paris, articles 22 à 38:30 décembre 1981 '4 
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La Convention a été appliquée aux territoires qui sont maintenant les Etats énumérés ci-après, à partir des dates suivantes: 5 décembre 1887 
(Afrique du Sud, Australie, Bahamas, Bénin, Cameroun, Canada, Congo, Côte d'Ivoire, Fidji, Gabon, Haute-Volta, Inde, Irlande, 
Madagascar, Mali, Malte, Mauritanie, Niger, Nouvelle-Zélande, Pakistan, République centrafricaine, Sénégal, Tchad); 1er juillet 1912 
(Zimbabwe); 1" avril 1913 (Suriname); 21 mars 1924 (Israël); 1er août 1924 (Liban); 1" octobre 1931 (Chypre, Sri Lanka); 20 décembre 1948 
(Zaïre); 22 mai 1952 (Togo). 
Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe de l'Acte de Paris aux œuvres dont il est le pays d'origine par les pays qui ont fait 
une déclaration en vertu de l'article VI.l)i) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. Les déclarations ont pris 
effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne (République fédérale d'), le 8 mars 1974 pour la Norvège et le 27 septembre 1971 pour le Royau- 
me-Uni. 
Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33.2). 
Ce pays a ratifié (ou a adhéré à) l'Acte de Stockholm en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux articles 1 à 
21 et au Protocole relatif aux pays en voie de développement (voir article 2S.l)bJ\) de l'Acte de Stockholm). Par conséquent, ce pays est lié 
par ledit Acte seulement en ce qui concerne les dispositions administratives (articles 22 à 26) et les clauses finales (articles 27 à 38). 
Ce pays a fait une déclaration en vertu de l'article 5.1 ) du Protocole relatif aux pays en voie de développement de l'Acte de Stockholm, dont 
le texte est le suivant: 

« 1) Tout pays de l'Union peut déclarer, à partir de la signature de la présente Convention et à tout moment avant de devenir lié par les 
articles 1 à 21 de ladite Convention et par le présent Protocole, 
a) s'il s'agit d'un pays visé à l'article premier du présent Protocole, qu'il entend appliquer les dispositions de ce Protocle aux œuvres dont 

le pays d'origine est un pays de l'Union qui accepte l'application des réserves du présent Protocole, ou 
b) qu'il admet l'application des dispositions de ce Protocole aux œuvres dont il est le pays d'origine, par les pays qui, en devenant liés par 

les articles 1 à 21 de la présente Convention et par le présent Protocole ou en faisant une déclaration d'application du présent Protocole 
en vertu de la disposition du sous-alinéa a), ont fait les réserves permises selon ledit Protocole.» 

La déclaration a pris effet à la date à laquelle elle a été déposée, c'est-à-dire: le 14 novembre 1967, pour le Sénégal (sous-alinéa a)); le 
11 janvier 1968 pour la Bulgarie (sous-alinéa b))\ le 12 août 1969 pour la Suède (sous-alinéa b)); le 26 novembre 1969 pour le Pakistan (sous- 
alinéa a)). 
Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
L'Acte de Bruxelles a été appliqué, à partir des dates indiquées, aux territoires qui sont maintenant les Etats suivants: Bahamas (19 août 
1963); Fidji (6 mars 1962); Madagascar, Tchad (22 mai 1952). 
L'Acte de Rome a été appliqué, à partir des dates indiquées, aux territoires qui sont maintenant les Etats suivants: Chypre (1er octobre 1931); 
Liban (24 décembre 1933); Malte (1er octobre 1931); Pakistan (1er août 1931); Sri Lanka (1er octobre 1931); Zimbabwe (31 août 1931). 
Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité; toutefois, les articles 1 à 21 
(clauses de fond) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
Adhésion sujette aux réserves concernant les œuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le droit de tra- 
duction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou d'exécution, ainsi que 
l'application de la Convention aux œuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son entrée en vigueur. 
Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit Acte, ce 
pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 
Ce pays a ratifié (ou adhéré à) l'Acte de Paris en déclarant que sa ratification (ou son adhésion) n'était pas applicable aux articles 1 à 21 et à 
l'Annexe (voir article 28.1 )b) de l'Acte de Paris). Par conséquent, ce pays est lié par ledit Acte seulement en ce qui concerne les dispositions 
administratives (articles 22 à 26) et les clauses finales (articles 27 à 38). 
L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux Etats inté- 
ressés. 
La Haute-Volta, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé ladite Con- 
vention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieurement, la Haute-Volta a adhéré de nouveau à la Convention de Berne (Acte de 
Paris) avec effet à partir du 24 janvier 1976. 
Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II et III de 
cette Annexe. 
Explication des caractères typographiques: italiques: Etats liés par l'Acte de Rome (1928); romains: Etats liés par l'Acte de Bruxelles 
(1948); gras: Etats liés par l'Acte de Paris (1971); Thaïlande: Etat lié par l'Acte de Berlin (1908). 

Composition des organes directeurs de l'Union de Berne 
Au 1er janvier 1983, la composition des organes 

directeurs de l'Union de Berne s'établit comme suit: 
Assemblée: Afrique du Sud ', Allemagne (République 
fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Baha- 
mas, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Chili, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, 
Danemark, Egypte, Espagne, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexi- 
que, Monaco, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, 
Philippines, Portugal, République centrafricaine, Ré- 
publique démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni, Saint-Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suè- 
de, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï- 
lande, Togo, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yougo- 
slavie, Zaïre, Zimbabwe (67). 

Conférence de représentants: Chypre, Islande, Liban, 
Madagascar, Nouvelle-Zélande, Pologne, Turquie 
(7). 

Comité exécutif: MEMBRES ORDINAIRES: Australie, 
Belgique, Bulgarie, Cameroun2, Canada, Chili, Con- 
go, Côte d'Ivoire, Finlande, France, Inde, Mexique, 
République démocratique allemande, Sénégal, Sri 
Lanka, Suisse (ex officio), Tchécoslovaquie, Tunisie 
(18). MEMBRE ASSOCIÉ: Turquie (1). 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPI, être invitée «à aucune réunion de l'OMPI, de ses or- 
ganes ou de ses Unions» (voir Le Droit d'auteur, 1977, p. 284). 

2 A compter de la date à laquelle le nombre des membres de l'As- 
semblée de l'Union de Berne atteindra 68. 
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Conventions administrées par POMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

(Rome, 26 octobre 1961) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1983 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République Irlande*    19 septembre 1979 
fédéraled'*     21 octobre 1966 Italie*      8 avril 1975 

Autriche*      9 juin 1973 Luxembourg*     25 février 1976 
Brésil     29 septembre 1965 Mexique   18 mai 1964 
Chili     5 septembre 1974 Niger*     18 mai 1964 
Colombie   17 septembre 1976 Norvège*    10 juillet 1978 
Congo*     18 mai 1964 Paraguay     26 février 1970 
CostaRica     9 septembre 1971 Royaume-Uni*    18 mai 1964 
Danemark*    23 septembre 1965 Suède*    18 mai 1964 
El Salvador     29 juin 1979 Tchécoslovaquie*      14aoûtl964 
Equateur     18 mai 1964 Uruguay      4 juillet 1977 
Fidji*    11 avril 1972 
Guatemala   14 janvier 1977 (Total: 23 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette Convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du Travail et l'Unesco. 
* Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par les pays suivants 

sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la publication dans Le Droit d'auteur): 
Allemagne (République fédérale d'), articles 5.3) (concernant art. 5.\)b))e\ 16.1 )oyi\ ) [1966, p. 249]; 
Autriche, article 16.1)o;iii)et iv)et \)b) [1973, p. 67); 
Congo, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)) et \b.\)a)\) [1964, p. 189); 
Danemark, articles 6.2), 16.1)ayii)el iv) et 17 [1965, p. 222]; 
Fidji, articles5.3)(concernant art. 5.1)6». 6.2) et 16.1)00')(1972, p. 87et 178J: 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)), 6.2) et 16.1 )a)\\) [1979, p. 230] ; 
Italie, articles6.2), \b.\)a)\\), iii)et iv), \b.\)b))c\ 17 [1975, p. 44); 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.1)cV), \b.\)a)\)e\ 16.1)Z>; [1976, p. 24]; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5.1KV)et 16.1)00) [1963, p. 215]; 
Norvège, articles 6.2)et 16.1)a>ii), iii)et iv) [1978, p. 139]; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)), 6.2 et 16.1 )a)\\), iii) et iv) [1963, p. 327] ; les mêmes déclarations ont été faites pour Gibral- 

tarct les Bermudes [1967, p. 36 et 1970, p. 112); 
Suède, articles6.2), 16.1)o>ii)et iv), 16.1)/>yet 17 [1962, p. 211]; 
Tchécoslovaquie, article 16.1)a,/iii)et iv) [1964, p. 162], 

Composition du Comité intergouvernemental 

Au 1er janvier 1983, la composition du Comité 
intergouvernemental institué par l'article 32 de la 
Convention de Rome s'établit comme suit: Alle- 
magne (République fédérale d'), Autriche, Brésil, 
Congo, Danemark, Italie, Mexique, Niger, Norvège, 
Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie (12). 
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Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

(Genève, 29 octobre 1971) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1983 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République 
fédérale d'       18 mai 1974 

Argentine        30 juin 1973 
Australie      22 juin 1974 
Autriche       21 août 1982 
Brésil       28 novembre 1975 
Chili     24 mars 1977 
Costa Rica        17 juin 1982 
Danemark      24 mars 1977 
Egypte      23 avril 1978 
El Salvador        9 février 1979 
Equateur       14 septembre 1974 
Espagne      24 août 1974 
Etats-Unisd'Amérique        10 mars 1974 
Fidji       18 avril 1973 
Finlande*        18 avril 1973 
France       18 avril 1973 
Guatemala     1er février 1977 
Hongrie      28 mai 1975 

Inde     12 février 1975 
Israël      1er mai 1978 
Italie*      24mars 1977 
Japon    14 octobre 1978 
Kenya   21 avril 1976 
Luxembourg     8 mars 1976 
Mexique    21 décembre 1973 
Monaco     2 décembre 1974 
Norvège     1er août 1978 
Nouvelle-Zélande     13 août 1976 
Panama     29 juin 1974 
Paraguay    13 février 1979 
Royaume-Uni     18 avril 1973 
Saint-Siège      18 juillet 1977 
Suède*     18 avril 1973 
Uruguay      18 janvier 1983 
Venezuela     18 novembre 1982 
Zaïre      29 novembre 1977 

(Total: 36 Etats) 

Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la Convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux producteurs de phono- 
grammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la nationalité du producteur (Le 
Droit d'auteur, 1973, p. 26 et 35, et 1977. p. 45). 

Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite 
(Bruxelles, 21 mai 1974) 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1983 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République   
fédérale d' *      25 août 1979 

Autriche      6 août 1982 
Italie*      7 juillet 1981 

Kenya    25 août 1979 
Mexique    25 août 1979 
Nicaragua      25 août 1979 
Yougoslavie        25 août 1979 

(Total: 7 Etats) 

* Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2) de la Convention, selon laquelle la protection accordée en application de l'ar- 
ticle 2.1) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la transmission par 
satellite a eu lieu. 
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Convention multilatérale 
tendant à éviter la double imposition des redevances de droits d'auteur 

et Protocole additionnel * 

(Madrid, 13 décembre 1979) 

Etats signataires 
Cameroun ', Israël ', Saint-Siège ', Tchécoslovaquie (4). 

Ratification et adhésions 
Egypte(A)            11 février 1982 
Iraq(A)            15 juillet 1981 
Tchécoslovaquie (R)2         24 septembre 1981 

* Cette Convention n'est pas encore entrée en vigueur. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole additionnel. 
1 Cet Etat a également adhéré au Protocole additionnel. 

Arrangement de Vienne 
concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international 

et Protocole* 

(Vienne, 12 juin 1973) 

Etats signataires 
Allemagne (République  fédérale d'),  France',  Hongrie1,   Italie,   Liechtenstein1,  Luxembourg1,  Pays-Bas1, 
Royaume-Uni, Saint-Marin1, Suisse1, Yougoslavie (11). 

Ratifications 
Allemagne (République fédérale d')2   .. 9 novembre 1981 
France3            17 mai 1976 

* Cet Arrangement n'est pas encore entré en vigueur. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole. 
3 Cet Etat a également ratifié le Protocole. 

Traité de Nairobi 
concernant la protection du symbole olympique 

(Nairobi, 26 septembre 1981) 

Elat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1983 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Egypte       1er octobre 1982 Guinée équatoriale    25 septembre 1982 
Ethiopie     25 septembre 1982 Kenya    25 septembre 1982 

(Total: 4 Etats) 
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Etudes générales 

L'impérialisme culturel et l'édition dans le tiers monde 

Narendra KUMAR* 



ÉTUDES GÉNÉRALES 15 
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CORRESPONDA NCE 19 

Lettre de Suède 

A. Henry OLSSON* 
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Convention universelle sur le droit d'auteur 
Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1983 ' 

Etat contractant Entrée en vigueur 
Texte de 1952 Texte de 1971 Etat contractant Entrée en vigueur 

Texte de 1952 Texte de 1971 

Algérie2 

Allemagne, Répu- 
blique fédérale d' 

Andorre 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bangladesh- 
Belgique 
Brésil 
Bulgarie 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
El Salvador 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Fidji 
Finlande 
France 
Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Hongrie 
Inde 
Irlande 
Islande 
Israel 

28 août 1973 

16 septembre 1955 
16 septembre 1955 
13 février 1958 
1er mai 1969 
2 juillet 1957 

27 décembre 1976 
5 août 1975 

31 août 1960 
13 janvier 1960 
7 juin 1975 

1er mai 1973 
10 août 1962 
16 septembre 1955 
18juin 1976 
16 septembre 1955 
18 juin 1957 
9 février 1962 

29 mars 1979 
5 juin 1957 

16 septembre 1955 

16 septembre 1955 
10 octobre 1970 
16 avril 1963 
14 janvier 1956 
22 août 1962 
24 août 1963 
28 octobre 1964 
13 novembre 1981 
16 septembre 1955 
23 janvier 1971 
21 janvier 1958 
20 janvier 1959 
18 décembre 1956 
16 septembre 1955 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

28 février 1978 
14 août 1982 
27 décembre 1976 

5 août 1975 

11 décembre 1975 
7 juin 1975 

10 juillet 1974 

18 juin 1976 
7 mars 1980 

11 juillet 1979 
29 mars 1979 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

13 novembre 1981 

10 juillet 1974 

1 Selon les informations reçues par le Bureau international. 
2 En application de l'article Vbis de la Convention revisée en 

1971, ce pays s'est prévalu des exceptions prévues aux articles VIcr 

et Viua,er en faveur des pays en développement. 
Note de la rédaction: Trois Protocoles annexes à la Conven- 

tion et concernant 1) la protection des œuvres des personnes apa- 
trides et des réfugiés, 2) l'application de la Convention aux œuvres 
de certaines organisations internationales et 3) la ratification, 
l'acceptation ou l'adhésion conditionnelle ont fait l'objet de ratifi- 
cations, d'acceptations ou d'adhésions séparées. Les lecteurs qui 
désirent obtenir des renseignements détaillés à ce sujet, ainsi que 
sur les notifications effectuées par les gouvernements de certains 
Etats contractants en ce qui concerne l'application territoriale de la 
Convention et des Protocoles, sont priés de se référer au Bulletin 
du droit d'auteur, revue trimestrielle publiée par l'Unesco. 

Italie 
Japon 
Kampuchea 

démocratique 
Kenya 
Laos 
Liban 
Libéria 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Malawi 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mexique2 

Monaco 
Nicaragua 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République démo- 

cratique allemande 
Royaume-Uni 
Saint-Siège 
Sénégal 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Tunisie2 

Union soviétique 
Venezuela 
Yougoslavie 
Zambie 

24 janvier 1957 
28 avril 1956 

16 septembre 1955 
7 septembre 1966 

16 septembre 1955 
17 octobre 1959 
27 juillet 1956 
22 janvier 1959 
15 octobre 1955 
26 octobre 1965 
19 novembre 1968 
8 mai 1972 

12 mars 1968 
12 mai 1957 
16 septembre 1955 
16 août 1961 
14 février 1962 
23 janvier 1963 
11 septembre 1964 
16 septembre 1955 
17 octobre 1962 
11 mars 1962 
22 juin 1967 
16 octobre 1963 
19 novembre 1955 
9 mars 1977 

25 décembre 1956 

5 octobre 1973 
27 septembre 1957 

5 octobre 1955 
9 juillet 1974 

Ie' juillet 1961 
30 mars 1956 

6 janvier 1960 
19juin 1969 
27 mai 1973 
30 septembre 1966 
limai 1966 
1er juin 1965 

25 janvier 1980 
21 octobre 1977 

10 juillet 1974 

28 janvier 1976 

31 octobre 1975 
13 décembre 1974 

7 août 1974 

3 septembre 1980 

9 mars 1977 
30 juillet 1981 

10 décembre 1980 
10 juillet 1974 
6 mai 1980 

lOjuillet 1974 
10 juillet 1974 

17 avril 1980 
10 juin 1975 

lOjuillet 1974 

Composition du Comile intergouvernemental 

Au 1er janvier 1983, la composition du Comité inter- 
gouvernemental créé par l'article XI de la Convention s'éta- 
blit comme suit: Algérie, Allemagne (République fédérale 
d'), Australie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Etats-Unis 
d'Amérique, Inde, Israël, Italie, Japon, Kenya, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Tunisie, Union soviétique 
(18). 
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Arrangements européens 

Etat des ratifications ou adhésions au 1er janvier 1983 

Arrangement européen 
sur l'échange des programmes au moyen de films 

de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Belgique     8 avril 1962 
Chypre     20 février 1970 
Danemark      25 novembre 1961 
Espagne     4 janvier 1974 
France      1er juillet 1961 
Grèce            9 février 1962 
Irlande           4 avril 1965 
Israël      15 février 1978 
Luxembourg     31 octobre 1963 
Norvège     15 mars 1963 
Pays-Bas             5 mars 1967 
Royaume-L'ni     1er juillet 1961 
Suède     1erjuillet 1961 
Tunisie     22 février 1969 
Turquie      28 mars 1964 

Allemagne, République fédérale d'   .... 28 février 1970 
Belgique    19 octobre 1967 
Chypre            2 octobre 1971 
Danemark      19octobre 1967 
France            6 avril 1968 
Grèce     14 août 1979 
Irlande     23 février 1969 
Liechtenstein     14 février 1977 
Norvège     17 octobre 1971 
Pays-Bas      27 septembre 1974 
Portugal           7 septembre 1969 
Royaume-Uni            3 décembre 1967 
Suède     I9octobre 1967 
Suisse     19 septembre 1976 
Turquie      17 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République fédérale d'* ... 9octobre 1967 
Belgique *    8 mars 1968 
Chypre     22 février 1970 
Danemark*     27 novembre 1961 
Espagne     23 octobre 1971 
France     1er juillet 1961 
Norvège*     10août 1968 
Royaume-Uni*     Ie'juillet 1961 
Suède**     Ie' juillet 1961 
Turquie      20 janvier 1976 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de réser- 
ves faites conformément à l'article 3, alinéa 1, de l'Arrangement. 
Voir, pour l'Allemagne (République fédérale d'). Le Droit d'au- 
teur, 1967, p. 225; pour la Belgique, ibid., 1968, p. 152; pour le Da- 
nemark, ibid., 1961, p. 360; pour la Norvège, ibid., 1968, p. 195; 
pour le Royaume-Uni, ibid., 1961, p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 1, 
lettres b), c) et/>, de l'article 3 de l'Arrangement. 

Protocole 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

1 Selon les informations revues par le Bureau international. 

Allemagne, République fédérale d'   ... . 9 octobre 1967 
Belgique    8 mars 1968 
Chypre     22 février 1970 
Danemark     24 mars 1965 
Espagne     23 octobre 1971 
France     24 mars 1965 
Norvège     10 août 1968 
Royaume-Uni      24 mars 1965 
Suède     24 mars 1965 
Turquie      20 janvier 1976 

Protocole additionnel 

(Strasbourg, 14 janvier 1974) 

Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 31 décembre 
1974 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrangement européen 
pour la protection des émissions de télévision et au Protocole audit 
Arrangement. 
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Calendrier 

Réunions de POMPI 
(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPl et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1983 
23 au 25 février (Dakar) — Comité régional d'experts sur les modalités d'application en Afrique des dispositions types de législation nationale 

sur les aspects «propriété intellectuelle» de la protection des expressions du folklore (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
28 février (Genève) — Union de Paris — Assemblée — Session extraordinaire 
16 au 18 mars (Genève) — Forum mondial de l'OMPl sur la piraterie des émissions et des œuvres imprimées 
21 au 25 mars (Genève) — Réunion de consultants sur les questions de la distribution par câble (convoquée conjointement avec le BIT et 

l'Unesco) 
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18 au 22 avril (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information 
générale 

25 au 29 avril (Genève) — Union de coopération en matière de brevets (PCT) — Comité chargé des questions administratives et juridiques 
2 au 6 mai (Genève) — Comité d'experts sur l'activité inventive commune 
26 mai au 3 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur les questions 

spéciales et Groupe de travail sur la planification 
6 au 17 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information en 

matière de recherche 
13 au 17 juin (Genève) — Comité d'experts sur la protection juridique du logiciel 
20 au 24 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail spécial sur la revision 

du Guide de la classification internationale des brevets 
4 au 8 juillet (Genève) — Comité consultatif commun Unesco-OMPI sur l'accès des pays en développement aux oeuvres protégées par le droit 

d'auteur (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
12 au 20 septembre (Genève) — Union pour la classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 
14 au 16 septembre (Genève) — Colloque d'organisations internationales non gouvernementales sur la double imposition de redevances de 

droits d'auteur (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
19 au 23 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération technique 

(PCT/CTC) du PCT 
26 septembre (Genève) — Union de Paris — Célébration du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle 
26 septembre au 4 octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale. Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; Assem- 

blées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; Conférences de représentants 
des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des Directeurs de l'Union de Madrid; 
Conseil de l'Union de Lisbonne) 

17 au 21 octobre (Genève) — Comité d'experts gouvernementaux sur des statuts types à l'intention des organismes administrant les droits 
d'auteur dans les pays en développement (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

21 au 25 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'infor- 
mation générale 

28 novembre au 2 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur les 
questions spéciales et Groupe de travail sur la planification 

5 au 7 décembre (Genève) — Union de Berne, Convention universelle sur le droit d'auteur et Convention de Rome — Sous-comités sur la 
distribution par câble du Comité exécutif de l'Union de Berne, du Comité intergouvememental du droit d'auteur et du Comité intergouver- 
nemental de la Convention de Rome (convoqués conjointement avec le BIT et l'Unesco) 

8 et 9 décembre (Genève, siège du BIT) — Convention de Rome — Comité intergouvememental (convoqué conjointement avec le BIT et 
l'Unesco) 

12 au 16 décembre (Genève) — Union de Berne — Comité exécutif — Session extraordinaire (tenant, pour l'examen de certaines questions, des 
réunions communes avec le Comité intergouvememental de la Convention universelle sur le droit d'auteur) 

Réunions de TUPOV 
1983 
26 et 27 avril (Genève) — Comité administratif et juridique 
28 avril (Genève) — Comilé consultatif 
30 mai au 2 juin (Saragosse) — Sous-groupe et Groupe de travail technique sur les plantes potagères 
7 au 10 juin (Tystofte, Skaelskor) — Sous-groupes et Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
20 au 23 septembre (Rome ou Santa Cruz, Ténériffe) — Sous-groupe et Groupe de travail technique sur les plantes fruitières 
27 au 29 septembre (Conthey ou Wädenswil) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers 
3 et 4 octobre (Genève) — Comité technique 
11 octobre (Genève) — Comité consultatif 
12 au 14 octobre (Genève) — Conseil 
7 et 8 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 
9 et 10 novembre (Genève) — Audition des organisations internationales non gouvernementales 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 
1983 
Organisations non gouvernementales 
Association européenne des photographes professionnels (EUROPHOT) 

Congrès — 6 au 13 octobre (Munich) 
Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 

Congrès — 13 au 20 avril (Mer Egée) 
Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 

Commission juridique et de législation — 2 au 5 mai (Washington) 
Fédération internationale des associations de bibliothécaires et des bibliothèques (FIAB) 

Congrès — 21 au 28 août (Munich) 
Fédération internationale des musiciens (FIM) 

Comité exécutif— 27 au 30 juin (Amsterdam) 
Congrès — 19 au 23 septembre (Budapest) 
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